
LES ACTEURS DE LA DEMOCRATIE

Le rôle et l'action des syndicats
Un  syndicat est  une  association  de  personnes  dont  l’objectif  est  la  défense  d’intérêts  professionnels
communs. 

–  La  liberté  syndicale a  été  reconnue  en  France  par  la  loi  dite  Waldeck-Rousseau  de  1884.  Le  droit
d’adhérer à un syndicat et de défendre ses droits et ses intérêts par l’action syndicale a été ensuite réaffirmé
par la Constitution de 1958.

Les syndicats assurent la défense collective et individuelle des intérêts des salariés, au niveau national et à
l’échelle de l’entreprise.

Par le biais de leurs délégués, ils assurent un rôle de communication important au sein de l’entreprise : en
transmettant aux salariés les informations obtenues lors des réunions ou encore en informant les salariés
sur leurs droits individuels.

En cas de conflit avec l’employeur, les syndicats défendent les intérêts des salariés auprès des directions et
peuvent engager toutes sortes d’actions de protestation (grèves, manifestations, pétitions...). Dans les cas de
conflits individuels, ils peuvent accompagner les salariés à des entretiens, défendre leurs intérêts auprès des
instances hiérarchiques, les soutenir en cas de litiges débouchant sur une procédure judiciaire.

Les syndicats sont aussi des acteurs du dialogue social entre l’État, les employeurs et les salariés. En effet,
les syndicats reconnus comme représentatifs dans leur secteur d’activité peuvent signer avec l’État ou le
patronat des conventions collectives qui règlent les conditions de travail pour l’ensemble des salariés.

Viepublique.fr

Document 1   

L’ensemble des syndicats de la fonction publique appellent les fonctionnaires à la grève et à manifester le 
10 octobre pour « faire entendre » leurs « profonds désaccords » avec les mesures « négatives » du gouvernement 
qui « s’accumulent » pour les fonctionnaires, ont-ils annoncé vendredi 15 septembre dans un communiqué 
commun.

Les fédérations CFDT, CFE-CGC, CFTC, CGT, FO, FSU, UNSA et Solidaires citent le gel de la valeur du point 
d’indice, le rétablissement de la journée de carence, la perspective de 120 000 suppressions d’emploi dans la 
fonction publique, ainsi que la « simple compensation » de la hausse de la contribution sociale généralisée (CSG) 
envisagée pour les fonctionnaires ; des mesures qu’elles jugent « inacceptables ».

Le 10 octobre est la date fixée pour un rendez-vous salarial avec le ministère de l’action et des comptes publics.

Le Monde.fr avec AFP | 15.09.2017 
Questions     :
1.Présenter le document (nature, date, auteur, source).
2.Quel est le thème de ce document ?
3.D'après ce document, quels sont les moyens d'action des syndicats ?
4.Quelles sont les revendications des syndicats ?
5.Selon toi quel est le rôle des syndicats dans la société ?

Le rôle et l'action des associations
Une  association  est  un  groupement  de  personnes  volontaires  réunies  autour  d’un  projet  commun  ou
partageant des activités, mais sans chercher à réaliser de bénéfices. Elle peut avoir des buts très divers
(sportif, défense des intérêts des membres, humanitaire, promotion d’idées ou d’œuvres…).

La liberté d’association n’a été réellement acquise qu’avec la  loi Waldeck-Rousseau du 1er juillet 1901 .
Pour créer une association, il suffit qu’au moins deux personnes se mettent d’accord sur son objet. Ils en
rédigent les statuts, qui précisent l’objet, les dirigeants et la personne habilitée à représenter l’association,
et indiquent le siège social ou son adresse.

Les associations remplissent plusieurs rôles étant donné la diversité des motivations qui animent ceux qui
en sont à l’origine (ex : pratiquer un sport, aider des individus en difficulté, exprimer des intérêts locaux...).
L’association  peut  jouer un  rôle  à  destination  essentiellement  de  ses  membres  ou de  l’ensemble  de  la
société .

http://www.vie-publique.fr/th/glossaire/syndicat.html
http://www.lemonde.fr/vous/
http://www.lemonde.fr/emploi/
http://www.lemonde.fr/social-cgt/
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/manifester/
http://www.vie-publique.fr/th/glossaire/dialogue-social.html


On peut distinguer quatre grandes fonctions remplies par les associations :

• partage  d’un  loisir  entre  membres :  associations  sportives,  associations  de  joueurs  d’échec,
d’amateurs de vin.. ;

• défense  des  intérêts  des  membres :  association de  locataires,  de  parents  d’élèves,  de  personnes
souffrant d’une maladie spécifique... Ces associations peuvent constituer des groupes de pression,
des lobbies ;

• rôle  caritatif,  humanitaire :  associations venant en aide aux autres,  que ce soit  à  l’échelle  d’un
quartier (cours de rattrapage scolaire), d’une ville (distribution de nourriture comme "Les Restos
du  Coeur"),  de  l’ensemble  du  pays  ou  même  de  pays  étrangers  (associations  d’aide  au
développement, aide médicale comme Médecins du Monde) ;

• expression, diffusion et promotion d’idées ou d’oeuvres : il peut s’agir de principes démocratiques
(Amnesty International, Ligue des droits de l’homme..), d’idées politiques (les partis politiques sont
des associations), de créations artistiques (théâtre, salle de concert..).

Viepublique.fr

*Le rôle des lobbies 

« Dans le match qui oppose les lobbies favorables à la poursuite de l’utilisation des produits 
phytosanitaires contenant du glyphosate à ceux qui veulent en interdire l’utilisation le plus 
rapidement possible, les premiers ont encore gagné : malgré l’engagement d’Emmanuel Macron en 
ce sens, la sortie du glyphosate* en 2021 ne se sera pas gravée dans la loi Agriculture et 
alimentation. Ce n’est pas leur seule victoire : les propositions visant à interdire l’usage de drones 
pour épandre des pesticides, à créer des zones de protection autour des habitations, à rendre 
l’industrie des pesticides plus transparente, ou à créer un fonds d’indemnisation pour les victimes 
ont toutes été rejetées par les députés, à la demande du gouvernement. » 

Maxime Combes, économiste, Libération,30 mai 2018.

*Herbicide le plus utilisé en France, jugé cancérogène par l’Organisation mondiale de la santé, 

Questions

1.Peux tu définir ce qu'est un lobbie ?

2.Quel semble avoir été leur rôle dans la Loi Agriculture et alimentation ?

3.Selon toi, les lobbies sont-ils des « acteurs » de la démocratie comme les associations ou les syndicats ? 
Pourquoi ?

"Ils ont eu un passé, aidons-les à retrouver un avenir", de la 
Fondation Abbé Pierre par l’agence BDDP Unlimited;2013

Document 2 :
1.Présenter le document  (nature,date, auteur, source).
2.Décrivez par plans ce document.
3.Quel est le message de ce document ?
4.Comme nomme t-on ce type d'associations ?
En connais-tu d'autres du même type ?



De nouveaux acteurs démocratiques     ?

Le mouvement des gilets jaunes
Le mystère des « gilets jaunes ». Cela pourrait être le titre d'un polar, c'est en tout cas l'énigme qui occupe les
politiques et sociologues depuis l'émergence du mouvement contre la hausse du prix des carburants. 

Qui aurait parié, il y a encore quelques mois, sur l'organisation d'une grande mobilisation nationale contre le
prix des carburants, ou même le pouvoir d'achat ? Le mouvement est aussi inattendu qu'insaisissable. Parti de
divers coups de gueule spontanés en ligne (une pétition, une vidéo, une page sur Facebook...), il a fait tache
d'huile et trouvé une multitude de porte-voix pour transformer l'élan en mobilisations sur le terrain.

« Le mouvement des gilets jaunes, c'est la cristallisation d'un mécontentement massif des Français sur le
pouvoir d'achat, dont le révélateur est le carburant », décrypte Frédéric Dabi, directeur général adjoint de
l'Ifop. 

Le  parallèle  se  fait  rapidement  avec  les  jacqueries,  ces  révoltes  paysannes  sous  l'Ancien  Régime,
principalement contre l'impôt. Mais les messages portés par les « gilets jaunes » vont plus loin. Ils véhiculent
« le sentiment d'être méprisés, pris pour des idiots, estime le sociologue Erik Neveu .

  On leur a dit d'aller habiter à la campagne, d'acheter un véhicule diesel, et maintenant on leur dit qu'ils
sont des pollueurs malfaisants. » 

« Ce  qui  est  spécifique  ici,  c'est  que  le  mouvement  se  développe  dans  un  contexte  où  il  n'y  a  pas  de
réceptacle  à  cette  colère  dans  l'opposition »,  pointe  Frédéric  Dabi.  Dépassés,  les  partis  jouent  les
équilibristes  pour  montrer  leur  soutien  sans  donner  une  impression  de  récupération. Les  syndicats
restent,eux, distants , sceptiques sur les revendications et méfiants sur les soutiens de certains politiques.

Pour se faire entendre, les « gilets jaunes » ont donc donné naissance à un ovni . Certes, la mobilisation est
typique des mouvements « grassroots »*, qui émergent à la base, via des initiatives locales. Mais « ce qui est
impressionnant ici, c'est  la capacité d'organisation spontanée », juge le sociologue Albert Ogier.« On est
sur quelque chose d'inédit », résume Frédéric Dabi.

Sophie Amsili,   Les echos.fr,   16/11/2018

*Mouvement parti de la base.

Le mouvement #metoo
A l'écart  des "gilets  jaunes",  les défilés,  prévus dans une cinquantaine de villes (Paris,  Marseille,  Lyon,
Toulouse, Lille, Nantes...), se sont parés de violet, couleur choisie par le mouvement #NousToutes.   

"C'est la plus grosse mobilisation [féministe] qu'on ait  connue en France", s'est félicitée son instigatrice,
Caroline De Haas, annonçant 50 000 personnes dans les rues, dont 30 000 à Paris. 

Né en septembre via les réseaux sociaux et appuyé par plusieurs associations, ce mouvement entend "passer
du témoignage à l'action", un an après #MeToo, qui a fait bondir de 23% le nombre de cas de violences
sexuelles signalées à la police.  

À Paris, des milliers de personnes sont parties de la place de l'Opéra à 14h30. Le défilé a rejoint la place de
la République afin de réclamer la fin de "l'impunité des agresseurs", ainsi que "des mesures ambitieuses et
des moyens financiers suffisants pour que l'action publique mette la lutte contre les violences en top des
priorités".  

Derrière des banderoles "La voix des femmes brise le silence", "Non c'est non", des manifestants scandaient
"les femmes, la lutte, la liberté" au son des tambours. Beaucoup arboraient des pancartes "Ras le viol !".

L'express.fr,24/11/2018

Questions     :

1.Présenter les deux documents (nature, auteur, source, date, thème).

2.Quelles sont les revendicatins et les modes d'action des gilets jaunes ?

3.Que dénonce le mouvement Metoo ou Noustoutes ? 

4.Comment et où ces deux mouvements sont-ils nés ?

5.Quels sont les bienfaits mais aussi les « dérives» que ces deux mouvements peuvent représenter
pour la démocratie ? 

http://lesechospedia.lesechos.fr/facebook.htm#xtor=SEC-3167
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